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RÉSUMÉ

A partir de données longitudinales provenant d’un panel d’allocataires de Meurthe-et-Moselle, on s’intéresse au devenir à moyen terme des adolescentes âgées de moins de 18 ans qui se voient accor​der le bénéfice de l’API à la suite d’une grossesse. Les trajectoires de ces très jeunes mères, au sein du dispositif et à l’issue de l’épisode d’API, sont comparées à celles des autres allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API. Cette analyse descrip​tive montre que les mineures sortent un peu moins rapidement de l’API que les autres bénéficiaires, et moins souvent vers l’emploi. En outre, au cours des deux premières années suivant la sortie du dispositif, elles sont un peu plus nombreuses à percevoir le RMI ou/et à nouveau l’API. 

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

En France, la proportion de jeunes femmes ayant donné naissance à un enfant avant l’âge de 18 ans a fortement décru durant les années 1980, passant de 28 pour 1 000 à 14 pour 1 000. Depuis 1990, ce taux semble s’être stabilisé. Ainsi, en 1997, sur 1 000 adolescentes ayant atteint l’âge de la majorité, 12 étaient déjà mères (Kafé et Brouard, 2000). Le taux de natalité chez les adolescentes, en France, est assez proche de celui que l’on observe pour l’ensemble de l’Union européenne (Micklewright et Ste​wart, 1999 ; Unicef, 2001).

Différents travaux se sont intéressés aux effets potentiellement négatifs d’une maternité précoce sur la poursuite des études, sur le parcours professionnel ultérieur et sur le niveau de vie à l’âge adulte (voir notamment : Bronars et Grogger, 1994 ; Chevalier et Viitanen, 2002 ; Geronimus et Korenman, 1992 ; Hotz et alii, 1999 ; Klepinger et alii, 1999 ; Ribar, 1994). La plupart de ces travaux ont été menés aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, deux pays où le taux de natalité parmi les adolescentes est particulière​ment élevé.

La présente étude, essentiellement descriptive, porte sur le cas des mineures, en France, qui se voient accorder le béné​fice de l’Allo​cation de parent isolé (API) à la suite d’une grossesse. Visant à garantir temporairement (pendant douze mois au plus ou jusqu’au troisième an​niversaire du plus jeune en​fant, selon le cas) un minimum de ressources aux personnes qui se retrou​vent seules pour élever leur(s) en​fant(s), l’API peut en effet être versée à des adolescentes âgées de moins de 18 ans, enceintes ou déjà mères 
, que celles-ci résident toujours chez leurs parents (les ressources personnel​les de l’allocataire étant seules prises en compte dans le calcul du montant de la prestation) ou en foyer mater​nel. Chaque année, parmi les entrantes dans le dispositif enceintes à la date du fait générateur (déclaration de gros​sesse ou autre), on compte 12 à 15 % de mineures (à cette date) 
.

C’est la question du devenir à moyen terme de ces très jeunes mères que l’on se propose d’explorer ici. Plus précisément, il s’agit de comparer leurs trajectoires, au sein du dispositif et au cours des 24 pre​miers mois suivant la sortie, à celles des autres allocataires qui étaient encein​tes à la date du fait géné​rateur de l’API. Autant que l’on puisse en juger, aucune étude quantitative ne s’est encore intéressée au cas de ces adolescentes.

Ce papier est structuré en trois sections. La source que l’on exploite est décrite dans la section 1. Dans les deux sections suivantes, on présente les résultats de l’analyse. La section 2 porte sur les caractéris​tiques à l’entrée dans l’API, la durée de séjour dans le dispositif et les conditions de sortie ; la sec​tion 3, sur le parcours à l’issue de l’épi​sode d’API.

1.  La source statistique et le champ de l’étude

1.1.  La source statistique

Cette étude s’appuie sur les données du fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéfi​ciaires de l'api en Meurthe-et-Moselle, panel d’allocataires exhaustif, constitué par l'ADEPS (EPS ( cnrs et Université Nancy 2) à partir des informations individuelles (préala​blement ano​nymisées) contenues dans les fi​chiers de ges​tion de la Caisse d'allocations familia​les (caf) de Meurthe-et-Moselle. Au stade actuel de l’accumulation des données, ce panel ren​seigne sur les trajectoires de près de 17 000 parents isolés ayant obtenu le béné​fice de l'api, à un mo​ment ou à un autre, entre juillet 1991 et juin 2002. La situa​tion démo-écono​mique du parent isolé est connue mois par mois, non seulement tout au long de l'épi​sode d'api, mais également, si celui-ci est resté allo​cataire de la CAF de Meurthe-et-Moselle (et tant qu'il l'est resté), après la sortie du dispo​sitif 
.

On dispose d’informations sur les caractéristiques individuelles suivantes : le sexe, la na​tio​nalité, l'âge, l'état matrimonial, le nombre et l'âge des enfants à charge, le re​venu hors presta​tions, le montant des diffé​ren​tes prestations familiales per​çues, le fait géné​rateur de l'api (séparation, déclaration de gros​sesse, etc.), la date du fait gé​néra​teur, la date de de​mande de l'api, la posi​tion vis-à-vis du marché du tra​vail, et la taille de la commune de rési​dence. En revanche, ces éléments n'étant pas néces​saires à la liqui​da​tion des droits, ni le niveau de formation ou de diplôme, ni le par​cours professionnel antérieur ne sont connus. S'agissant du revenu provenant d'autres sources que les prestations (salaire, indemnités de chômage, pension alimentaire, etc.), pour la période allant de juillet 1991 à décembre 1998, seule l'in​for​mation fournie par l'allocataire lors de la déclaration an​nuelle de ressources est disponible ; en effet, ce n’est que depuis janvier 1999 que le fichier renseigne sur le montant des ressources tri​mes​trielles.

1.2.  Le champ de l’étude

La population à laquelle on s’intéresse ici est celle des allocataires qui étaient enceintes à la date du fait générateur de l’API, quel qu’ait pu être cet événement (i.e. que l’API ait été accordée en raison de la déclaration de gros​sesse ou non) 
.

La première partie de l’étude porte sur celles qui ont demandé l’API entre juillet 1991 et juin 1999, et dont le premier épisode de perception observé a effectivement débuté au cours de cette période. Cette cohorte comprend 3 631 femmes 
. A la date du fait générateur, 12,6 % d’entre elles étaient âgées de moins de 18 ans (cf. tableau 1) (pour la plupart, il s’agit d’adolescentes de 16 ou (surtout) 17 ans (29,4 % et 59,2 % des cas, respectivement, la proportion de mineures âgées de 15 ans ou moins étant de 11,4 %) 
.

Dans la seconde partie, où l’on se penche sur le parcours des mères isolées au cours des 24 premiers mois suivant la sortie de l’API, le champ a été limité à celles qui sont entrées dans le disposi​tif entre juillet 1991 et juin 1996 (soit 2 213 femmes, dont 11,3 % de mineures), la proportion d’épi​sodes indi​viduels d’API (de rang 1) cen​surés à droite ou ayant pris fin depuis moins de 24 mois étant bien moins éle​vée dans cette cohorte restreinte (moins de 3 %, contre 17 % dans la cohorte ini​tiale) 
.

Pour 31,4 % des femmes de cette cohorte, la trajectoire au sortir de l’API n’a pu être complè​te​ment reconstituée 
. Ce sont des mères qui ne sont pas restées allocataires de la CAF de Meurthe-et-Moselle tout au long des 24 mois suivant la fin de l’épisode d’API, soit parce qu’elles n’avaient plus droit à aucune prestation, soit parce qu’elles ont changé de département (ou encore, mais bien plus rarement, parce qu’elles ne relèvent plus du régime général de Sécurité sociale). Ces mères n’ont pas été ex​clues du champ de l’analyse. On a supposé qu’elles n’ont pas perçu le RMI, ni à nou​veau l’API, du​rant les mois où elles n'ont pu être sui​vies. C’est bien le cas –à de très rares exceptions près– pour toutes celles qui n’ont pas quitté la Meurthe-et-Moselle 
. En revanche, un certain nombre de femmes qui ont démé​nagé ont pu se voir accorder le RMI ou/et à nouveau l’API dans leur nou​veau départe​ment de ré​si​dence. Par suite, les proportions de passages au RMI et de re​tours dans l’API, observées ici, sont sans doute quel​que peu sous-estimées.

Tout au long de cette étude, parmi les bénéficiaires âgées d’au moins 18 ans (à la date du fait généra​teur), dont les trajectoires servent de point de comparaison à celles des mineures, on a jugé inté​ressant d’in​troduire une distinc​tion entre le cas des jeunes femmes de 18 ou 19 ans et celui des autres allocataires.

Tableau 1  - Age de l’allocataire à la date du fait générateur de l’API


En %

Moins de 15 ans

15 ans

16 ans

17 ans

18 ans

19 ans

20 à 24 ans

25 à 29 ans

30 ans ou plus
0,3

1,1

3,7

7,4

10,5

12,2

37,1

15,8

11,9

Total
100,0

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API 

en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

2.  Caractéristiques à l’entrée dans l’API, durée de séjour dans le dispositif et conditions de sortie
Dans les développements qui suivent, on commence par fournir quelques éléments descriptifs sur les caractéristiques à l’entrée dans l’API. On examine ensuite la question de la durée de séjour dans l’API et des condi​tions de sortie de ce dispositif.

2.1.  Caractéristiques à l’entrée dans l’API

Dans la cohorte étudiée, les mineures ont toutes obtenu le bénéfice de l’API alors qu’elles attendaient, ou venaient juste d’avoir, leur premier enfant, excepté deux d’entre elles, qui étaient enceintes d’un deuxième enfant. Dans plus de 95 % des cas, ce premier enfant était encore à naître au moment où l’épisode de perception a effectivement débuté. Sous cet angle, les mineu​res ne se dis​tinguent guère des allocataires légèrement plus âgées qu’elles (i.e. celles qui avaient 18 ou 19 ans à la date du fait géné​rateur) (cf. tableau 2).

Lors du premier mois d’API, 43,2 % des mineures étaient encore scolarisées ou en formation. Seules 5,5 % d’entre elles étaient actives occupées. Ce taux d’emploi est deux fois plus faible que celui que l’on relève chez les allocatai​res âgées de 18 ou 19 ans (13,5 %) et presque quatre fois plus faible que le taux observé parmi les 20 ans et plus (20,4 %).

A l’entrée dans le dispositif, rares sont les mineures qui perce​vaient d’autres prestations que l’API et l’Allo​cation pour jeune en​fant (APJE), ce qui n’est pas étonnant compte tenu de leur situation fami​liale (aucune d’entre elles n’ayant plus d’un enfant à charge) et rési​dentielle (ces adolescentes étant sans doute bien peu nombreuses à vivre dans un logement autonome, d’où l’infime proportion (de l’ordre de 1 %( de bénéficiaires d’une aide au logement parmi celles-ci).

S’agissant du montant effectivement perçu au titre de l’API, on constate que, parmi celles qui ont de​mandé la presta​tion avant le 1er avril 1997, c’est-à-dire avant l’introduction du « forfait loge​ment » 
, près de neuf sur dix (86,8 %) ont bénéficé de l’allocation maximale (contre 70,6 % des allocataires âgées de 18 ou 19 ans et 36,4 %, seulement, des 20 ans et plus). 

Tableau 2  - Caractéristiques des allocataires à l’entrée dans l'API


En %


Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte



Âgées de 18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans

ou plus 
Ensemble


Nationalité :  étrangère
2,4
2,7
7,4
6,1
5,7

Etat matrimonial

Célibataire

Séparée ou divorcée

Autres cas
96,7

0,7

2,6
88,2

5,1

6,7
60,6

24,1

15,3
67,8

19,2

13,0
71,4

16,9

11,7

Nombre d’enfants à charge

Aucun

1

2 ou plus
95,8

4,2

0,0
94,2

5,2

0,6
67,6

18,0

14,4
74,5

14,7

10,8
77,1

13,4

9,5

Statut d’activité

Active occupée

Chômeuse (ou congé de maladie / maternité)

Scolarisée, en formation

Inactive 
5,5

5,5

43,2

45,8
13,5

20,3

26,9

39,3
20,4

33,4

9,0

37,2
18,6

30,0

13,7

37,7
16,9

26,9

17,4

38,8

Prestations perçues *

API uniquement

API et APJE

API et ASF

API et AL

API, APJE et AL

API, APJE et ASF

API, ASF et AL

API, APJE, ASF et AL

Autres cas
30,5

65,8

0,2

0,0

1,1

2,4

0,0

0,0

0,0
28,0

63,5

0,0

1,6

3,9

2,8

0,0

0,2

0,0
16,6

52,0

2,1

3,8

11,0

8,9

0,6

3,0

2,0
19,6

55,0

1,5

3,2

9,1

7,3

0,5

2,3

1,5
21,0

56,3

1,4

2,8

8,1

6,7

0,4

2,0

1,3

Moyenne du ratio montant de l’allocation différentielle d’API  / plafond **

Perçoit le montant maximum **
96,0

86,8
86,9

70,6
64,7

36,4
70,6

45,4
73,6

50,3

Taille de la commune de résidence

Moins de 2 000 habitants

2 000 à 10 000 habitants

10 000 habitants ou plus
19,7

36,2

44,1
18,2

36,7

45,1
14,4

34,0

51,6
15,4

34,6

50,0
16,0

34,8

49,2

N
456
824
2 351
3 175
3 631

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait générateur de l’API. 

* APJE :  Allocation pour jeune enfant  ;  ASF :  Allocation de soutien familial ;  AL :  Allocation de logement (familiale ou sociale) 

ou Aide personnalisée au logement

** Pour les allocataires dont la demande d’API est antérieure au 1er avril 1997.

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

2.2.  Durée de séjour dans l’API et conditions de sortie du dispositif

Les mineures sont restées dans l’API, en moyenne, un peu plus longtemps que les alloca​taires âgées d’au moins 20 ans (27,4 mois contre 22,9 mois ; cf. tableau 3). En revanche, la durée moyenne de l’épisode d’API observée chez les mineures n’est pas significativement différente de celle que l’on enregistre chez les 18-19 ans (25,8 mois) 
.

Dans l’ensemble de la cohorte, une allocataire sur cinq a quitté le dispositif au cours des six pre​miers mois. Chez les mineures, ces sorties précoces ont été moins fréquentes (14,7 % des cas, contre 18,5 % parmi les 18-19 ans et 24,2 % chez les 20 ans et plus). Plus généralement, les mineures sont un peu moins nombreuses que les autres à être sor​ties de l’API avant la fin de droits 
. Il convient néanmoins de noter que ce sont plus de la moitié d’entre elles (54,8 %) qui n’ont pas attendu le terme légal (la proportion de sorties anticipées étant de 62,3 % chez les 18-19 ans et de 65,5 % chez les 20 ans et plus ; cf. tableau 4).

Pour comparer les distributions des durées de séjour dans l’API, et ce, en tenant compte des observa​tions censurées, on a utilisé la méthode actuarielle 
. Dans chacun des trois sous-groupes d’allocatai​res, c’est au 14e trimestre, c’est-à-dire au point marquant généralement la fin de droits, que le taux de sortie de l’API 
 est le plus élevé (cf. graphique 1). La même conclusion peut être tirée de l'examen des courbes de « survie » : c’est bien entre le 14e et le 15e tri​mestre que la probabilité de rester bénéfi​ciaire dé​croît le plus fortement (cf. graphique 2). Par ailleurs, cette analyse montre que les mineures ont une chance sur deux de rester au moins 30 mois dans le dispositif, alors que cette probabilité n’est que de 0,38 pour les allocataires âgées d’au moins 20 ans et de 0,43 pour les 18-19 ans.

Lorsqu’on examine la situation à l’issue de l’épisode d’API 
, on s’aperçoit que les sorties vers la vie en couple ont été plus fréquentes chez les mineures et les 18-19 ans que chez les 20 ans et plus : 43 % des plus jeunes ont mis fin à leur isolement, contre 32 % des autres allocataires (cf. ta​bleau 5) 
. Rare​ment en emploi lors du premier mois d’API, comme on l’a vu plus haut, les mineures sont également les moins nombreuses à être actives occupées au sortir du dispositif : 11,6 %, contre 17,5 % des 18-19 ans et 20,8 % des 20 ans et plus 
. Pour environ un tiers des mineures, le RMI a pris le relais de l’API,  une proportion plus élevée que dans les deux autres sous-groupes (28,4 % et 26,5 %, respectivement). C’est parmi les sortantes ayant mis fin à leur isolement que l’écart entre les taux de passage au RMI est le plus net : 29,4 % des mineures vivant en couple à la sortie de l’API se sont retrouvées au RMI, contre 21,8 % des 18-19 ans et 17,5 % des 20 ans et plus.

Au-delà de l’approche purement descriptive, le processus de sortie de l’API a été analysé à l’aide de modèles de durée. Ce sont des modèles à risques proportionnels semi-paramétriques, ou modèles de Cox, que l’on a utilisés 
. Dans un pre​mier temps, aucune distinction n’a été introduite entre les diffé​rents modes de sortie (cf. tableau 6 ( Mo​dèle 1) ; puis on a estimé des modèles séparés pour les trois types de transition suivants : la sortie vers l’emploi, la sortie vers l’inactivité ou le chômage avec passage au RMI et la sortie vers l’inacti​vité ou le chômage sans qu’il y ait perception du RMI (cf. ta​bleau 6 ( Modèles 2.1, 2.2 et 2.3). Ces modèles portent sur l’ensemble de la cohorte, un jeu de varia​bles indicatrices permettant de distinguer les trois sous-groupes d’allocataires (les 20 ans et plus étant prises comme référence).

Les résultats du premier modèle montrent que le risque de sortie de l’API est significativement plus faible pour les mineures et les 18-19 ans 
 (ou, ce qui est équivalent, que ces deux sous-groupes quit​tent le dispositif, en moyenne, moins rapidement que les 20 ans et plus), les effets d’un certain nombre de caracté​ristiques indi​viduel​les (nationalité, statut d’activité, durée des droits, taille de la commune de rési​dence et date d’entrée dans l’API) étant, cette fois, contrôlés.

En affinant l’analyse, il se confirme que les mineures ont les moins grandes chances d’être acti​ves oc​cupées à l’issue de l’épisode d’API. Pour celles-ci, en effet, le risque de sortie vers l’emploi est divisé par 1,7 (par rapport au sous-groupe de référence) 
. En revanche, et ce point mérite égale​ment d’être souligné, lorsqu’on tient compte de l’inci​dence des autres facteurs (du statut d’activité à l’entrée dans l’API, notamment), on s’aperçoit que ces très jeunes mères n’ont pas une plus forte proba​bilité que les autres de passer direc​tement de l’API au RMI.

Tableau 3  - Durée du premier épisode d’API observé


Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte



Âgées de

18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans ou plus
Ensemble


Durée en classes (en %)

1 à 6 mois

7 à 12 mois

13 à 18 mois

19 à 24 mois

25 à 30 mois

31 à 36 mois *

37 à 42 mois *

Plus de 42 mois *
14,7

13,4

11,2

7,0

3,5

10,7   (0,7)

28,1   (5,7)

11,4   (4,6)
18,5

14,2

8,6

6,8

9,2

8,1   (0,4)

24,4   (4,0)

10,2   (3,7)
24,2

15,3

9,8

6,9

5,6

8,3   (0,2)

22,3   (3,0)

7,6   (2,6)
22,7

15,0

9,4

6,9

6,5

8,3   (0,2)

22,9   (3,3)

8,3   (2,9)
21,7

14,8

9,7

6,9

6,2

8,6   (0,3)

23,5   (3,6)

8,6   (3,1)

Total
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

Durée moyenne (en mois) **
27,4

(18,4)
25,8

(18,4)
22,9

(17,8)
23,7

(18,0)
24,1

(18,1)

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait générateur de l’API.

* Le pourcentage de durées censurées à droite est donné entre parenthèses.

** Ecart-type entre parenthèses.

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Tableau 4  - Mode de sortie de l'API


En %


Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte



Âgées de 18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans

ou plus
Ensemble


Sortie anticipée

Sortie à la fin de la durée légale

Sortie après prolongation de la période de droits initiale

Episode en cours (censure à droite)

dont :  d’ores et déjà en prolongation

de droits
54,8

30,7

3,5

11,0

3,9
62,3

25,2

4,4

8,1

3,0
65,5

26,0

2,7

5,8

2,0
64,6

25,8

3,2

6,4

2,3
63,4

26,4

3,2

7,0

2,5

Total
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait générateur de l’API.

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Tableau 5  - Situation de l’allocataire à la sortie de l’API *


En %


Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte



Âgées de 18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans

ou plus
Ensemble


En couple, active occupée

En couple, inactive ou à la recherche d’un emploi, ne percevant pas le RMI

En couple, inactive ou à la recherche d’un emploi, percevant le RMI
3,5

28,0

12,4
3,6

30,3

9,5
5,0

22,0

5,4
4,6

24,2

6,5
4,5

24,6

7,2

Isolée, active occupée

Isolée, inactive ou à la recherche d’un emploi, ne percevant pas le RMI

Isolée, inactive ou à la recherche d’un emploi, percevant le RMI
8,1

27,5

20,5
13,9

25,1

17,6
15,8

32,7

19,1
15,3

30,7

18,7
14,4

30,3

19,0

Total
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

% total de sortantes vivant en couple

% total de sortantes ayant un emploi

% total de sortantes percevant le RMI
43,9

11,6

34,0
43,4

17,5

28,4
32,4

20,8

26,5
35,3

19,9

27,0
36,3

18,9

27,9

N
371
686
1 975
2 661
3 032

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait générateur de l’API. 

* Les pourcentages fournis ici ont été calculés sur l’effectif des seules sortantes dont la situation à l’issue de l’épisode d’API a été observée.

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Tableau 6 - Paramètres estimés des modèles de Cox


Modèle 1
Modèle 2.1
Modèle 2.2
Modèle 2.3



Sortie

vers l’emploi
Sortie vers l’inactivité ou le chômage, avec passage au RMI
Sortie vers l’inactivité ou le chômage, sans passage au RMI

Age à la date du fait générateur

Moins de 18 ans

18 ou 19 ans

20 ans ou plus
-0,2145 ***
-0,1333 ***
Réf.
-0,5458 ***
-0,1758 *
Réf.
-0,0085

-0,0536

Réf.
-0,1834 **
-0,1106 *
Réf.

Nationalité :  étrangère
-0,0192
-0,1952
0,0395
-0,0162

Statut d’activité (à l’entrée dans l’API)

Active occupée

Chômeuse

Inactive
0,0875 *
0,1237 ***
ref.
1,1242 ***
0,1417

Réf.
-0,2247 **
0,1209

Réf.
-0,2531 ***
0,1685 ***
Réf.

Durée théorique des droits à l’API

36 mois

37 à 39 mois

40 à 42 mois

Plus de 42 mois
0,5604 ***
0,3224 ***
0,1696 ***
Réf.
0,6436 ***
0,2889 *
0,0206

Réf.
1,0334 ***
0,6820 ***
0,2838 ***
Réf.
0,3675 ***
0,1707 *
0,0696

Réf.

Taille de la commune de résidence

Moins de 2 000 habitants

2 000 à 10 000 habitants

10 000 habitants ou plus
0,2660 ***
0,1650 ***
Réf.
0,1306

0,2262 **
Réf.
0,2218 **
0,0252

Réf.
0,3296 ***
0,2386 ***
Réf.

Date d’entrée dans l’API :  avant 1993
0,1843 ***
0,1602 *
0,0950
0,1492 ***

-2 ( (Log. de la vraisemblance)
49 510,83
8 268,23
10 647,06
25 076,19

Nombre d’observations

Nombre d’observations non censurées
3 631

3 377
3 631

572
3 631

793
3 631

1 667

Lecture : un coefficient de signe posi​tif (resp. négatif), statistiquement significatif, indique que l'on est en présence d'un facteur qui accroît 

(resp. réduit) le risque de sortie de l’API (vers la situation considérée, s’agissant des modèles 2.1, 2.2 et 2.3).

*** :  significatif au seuil de 1 % ;   ** :  significatif au seuil de 5 % ;  * :  significatif au seuil de 10 % 

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Graphique 1 - Taux de sortie de l’API selon l’âge à la date du fait générateur *
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* Estimations non paramétriques (méthode actuarielle).

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)
Graphique 2 - Probabilité de rester bénéficiaire de l’API au moins jusqu’au trimestre t 

selon l’âge à la date du fait générateur *
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Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

3.  Le parcours au sortir de l’épisode d’API : quelques éléments descriptifs

Après s’être intéressé aux caractéristiques à l’entrée dans l’API, à la durée de séjour dans le dispositif et aux conditions de sortie, on aborde la question du parcours à l’issue de l’épisode d’API. Comme on l’a précisé plus haut, ce sont les trajectoires au cours des 24 premiers mois suivant la sortie du dispo​sitif qui ont été analysées ici, trois as​pects étant envisagés : l’activité, la per​ception du RMI et le retour dans l’API.

3.1.  L’activité

Chez les allocataires qui étaient mineures à la date du fait générateur de l’API, le taux d’activité croît sensiblement au fil du temps, passant de 24,4 % lors du 1er mois suivant la fin de l’épisode d’API à 38,9 % au 24e mois (cf. graphique 3) 
. Deux ans après la sortie, 17,6 % de ces très jeunes mères avaient un emploi, contre 10,4 % lors du 1er mois. Le taux d’emploi, dans ce sous-groupe, tend à se rapprocher de celui que l’on observe chez les allocataires qui étaient âgées de 18 ou 19 ans au moment du fait géné​rateur (17,2 % lors du 1er mois suivant la sortie de l’API ; 21,5 % au 24e mois), mais reste bien inférieur au taux enregistré chez les 20 ans et plus (20,7 % lors du 1er mois ; 25,9 % au 24e mois).

Lorsqu’on se penche sur les trajectoires individuelles d’activité, on cons​tate que ces très jeunes mères sont proportionnellement moins nombreuses à avoir été durablement actives occupées au cours des 24 premiers mois suivant la sortie du dispositif : ainsi, parmi celles qui ont pu être suivies tout au long de ces 24 mois, 11,4 % ont travaillé, au total, pendant plus de 12 mois, contre 19,6 % des 18-19 ans et 22,7 % des 20 ans et plus (cf. tableau 7).

3.2.  La perception du RMI

Dans les trois sous-groupes, la proportion de sortantes percevant le RMI s’accroît fortement dans les tout premiers mois suivant la fin de l’épisode d’API, se stabilise ensuite (au moins jusqu’au 15e mois), puis tend à décroître (cf. graphique 4). Cette proportion est plus élevée, et ce, en tout point du temps, chez les allocatai​res qui étaient mineures au moment du fait géné​rateur de l’API. Deux ans après la sortie, 25,2 % d’entre elles bénéficiaient du revenu minimum (contre 17,6 % des 18-19 ans et 21,1 % des 20 ans et plus).

Au total, ce sont plus de la moitié (52 %) de ces très jeunes mères qui se sont vu accorder le RMI à un moment ou à un autre, au cours des 24 premiers mois suivant la fin de l’épisode d’API, contre 40,2 % des 18-19 ans et 36,9 % des 20 ans et plus (cf. tableau 8). En moyenne, toutefois, elles n’en sont pas restées bénéficiaires plus longtemps que les autres (la durée cumulée moyenne de perception du RMI, pour les seules sortantes qui sont passées par le dispositif, s’élevant à 14,3 mois dans ce sous-groupe, contre 13,6 mois chez les 18-19 ans et 15,1 mois parmi les 20 ans et plus).

3.3.  Le retour dans l’API

Dans l’ensemble de la cohorte, au cours des 24 premiers mois suivant la sortie du dispositif, 16,4 % des allocataires ont perçu à nouveau l’API. Le taux de retour est un peu plus élevé chez celles qui étaient âgées de moins de 18 ans à la date du fait générateur : 21,2 % d’entre elles ont connu un nouvel épisode d’API, contre 17,4 % des 18-19 ans et 15,2 % des 20 ans et plus (cf. tableau 9).

Au-delà du 6e mois suivant la fin du premier épisode d’API, la proportion de femmes percevant le RMI ou à nouveau l’API varie peu (les flux mensuels de sorties du RMI et de retours dans l’API se compensant plus ou moins) : d’un mois à l’autre, ce sont environ 40 % des mères les plus jeunes qui bénéficient de l’un de ces deux minima sociaux, contre un peu moins d’un tiers des autres allocataires (cf. graphique 4).

Tableau 7 - Durée cumulée d’emploi au cours des 24 premiers mois suivant la fin de l’épisode d’API


En %


Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte



Âgées de 

18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans ou plus
Ensemble


Aucun mois

1 à 12 mois

Plus de 12 mois
(1)
(2)
(1)
(2)
(1)
(2)
(1)
(2)
(1)
(2)


73,6

17,6

8,8
65,7

22,9

11,4
66,1

19,1

14,8
59,0

21,4

19,6
64,0

19,2

16,8
54,3

23,0

22,7
64,5

19,2

16,3
55,6

22,5

21,9
65,6

19,0

15,4
56,8

22,6

20,6

Total
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait générateur de l’API.

(1)  Pourcentages calculés sur l’ensemble des sortantes (y compris celles qui n’ont pu être suivies tout au long des 24 mois)

(2)  Pourcentages calculés sur l’échantillon cylindré

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Tableau 8 - Durée cumulée de perception du RMI au cours des 24 premiers mois suivant la fin de l’épisode d’API


En %


Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte



Âgées de

18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans ou plus
Ensemble


Aucun mois

1 à 12 mois

Plus de 12 mois
48,0

22,4

29,6
59,8

17,5

22,7
63,1

14,4

22,5
62,2

15,2

22,6
60,5

16,1

23,4

Total
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait générateur de l’API.

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Tableau 9 - Proportion d’allocataires ayant perçu à nouveau l’API au cours des 24 premiers mois suivant la fin du premier épisode de perception observé


En %

Mineures
Autres allocataires
Ensemble

de la

cohorte


Âgées de

18 ou 19 ans
Âgées de

20 ans ou plus
Ensemble


21,2
17,4
15,2
15,7
16,4

Note :  Les sous-groupes d’allocataires ont été définis selon l’âge à la date du fait  générateur de l’API.

Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

Graphique 3 - Statut d’activité des sortantes de l’API selon la durée écoulée depuis la fin du premier épisode d’API

A. Le cas des allocataires âgées de moins de 18 ans à la date du fait générateur de l’API
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B. Le cas des allocataires âgées de 18 ou 19 ans à la date du fait générateur de l’API

[image: image4.wmf]0%

25%

50%

75%

100%

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

Durée écoulée depuis la fin du premier épisode d'API observé (en mois)

Inactivité

Etudes, formation

Chômage

Emploi


C. Le cas des allocataires âgées de 20 ans ou plus à la date du fait générateur de l’API
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Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)
Graphique 4 - Proportion de sortantes percevant le RMI ou à nouveau l’API selon la durée écoulée depuis la fin du premier épisode d’API

A. Le cas des allocataires âgées de moins de 18 ans à la date du fait générateur de l’API
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B. Le cas des allocataires âgées de 18 ou 19 ans à la date du fait générateur de l’API
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C. Le cas des allocataires âgées de 20 ans ou plus à la date du fait générateur de l’API
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Champ :  Allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API

Source :  Fichier longitudinal des bénéficiaires et ex-bénéficiaires de l'API en Meurthe-et-Moselle (ADEPS)

CONCLUSION

A partir de données longitudinales provenant d’un panel d’allocataires de Meurthe-et-Moselle, on a comparé les trajectoires des adolescentes de moins de 18 ans ayant obtenu le bénéfice de l’API à la suite d’une grossesse à celles des autres allocataires enceintes à la date du fait générateur de l’API. D’après les résultats de cette analyse descriptive, les mineures sortent un peu moins rapide​ment de l’API que les autres bénéficiai​res, et moins souvent vers l’emploi. En outre, au cours des 24 pre​miers mois suivant la sortie du dispo​sitif, elles sont un peu plus nombreuses à percevoir le RMI ou/et à nou​veau l’API.

Chez ces très jeunes mères, toutefois, le taux d’emploi augmente progressivement au fil des mois, ten​dant à se rapprocher de celui que l’on observe chez les allocataires légèrement plus âgées (i.e. celles qui avaient 18 ou 19 ans à la date du fait générateur). Ce constat invite à s’interroger sur le devenir à plus long terme des mineures ayant perçu l’API. Cinq ans après la fin du premier épisode d’API, ces jeunes femmes demeurent-elles plus souvent dépendantes à l’égard des prestations d’assistance que les autres mères isolées ?
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� Pour les femmes enceintes sans enfant à charge, le revenu garanti est de 521,52 € par mois. Pour les personnes isolées avec enfant(s), s’ajoutent, à ce montant de base, 173,84 € par enfant à charge (ba�rème au 1er janvier 2003).


� Cette proportion est celle que l’on a pu observer en Meurthe-et-Moselle entre 1992 et 2001 (à partir du fichier longitudinal décrit ci-après). 


� Dans la présente étude, la sortie de l’API a été définie comme le fait de ne plus per�cevoir cette prestation durant au moins six mois consécutifs.


� Dans cette population, toutefois, c’est bien la déclaration de grossesse qui est, de loin, le fait générateur de l’API le plus fréquent (environ 80 % des cas ( cette proportion étant encore plus élevée chez les adolescentes âgées de moins de 18 ans : plus de 95 %).


� L’effectif initial était de 3 750 allocataires. On a écarté celles qui ont le plus tardé à déposer leur demande d’API, i.e. celles


(au nombre de 119) dont la durée des droits n’était pas au moins égale à 36 mois. 


� A noter que la plus jeune de ces mineures n’avait que 13 ans et demi au moment du fait générateur.


� Bien évidemment, ces cas de censure à droite ou de sortie récente ont dû être écartés.


� Dans 10,5 % des cas, cette trajectoire est même totalement inconnue.


� Le RMI et l’API étant, de fait, presque exclusivement versés par la CAF.


� Depuis le 1er avril 1997, pour le calcul du montant de l’allocation différentielle d’API, l’avan�tage en na�ture dont bénéficie le parent isolé propriétaire de son logement (sans charge de rembourse�ment d’em�prunt) ou logé à titre gratuit est pris en compte dans l’évaluation des ressour�ces, et ce, sur une base forfaitaire. Ce « forfait lo�gement », variable selon le nombre d’enfants à charge, s’ap�plique égale�ment lorsque l’alloca�taire perçoit une aide au loge�ment. Au 1er janvier 2003, le montant du forfait loge�ment est de 47,56 € pour une femme en�ceinte sans enfant à charge, de 95,09 € pour un parent isolé avec un enfant et de 117,69 € pour un parent isolé avec au moins deux enfants.


� Au moment où l’observation a pris fin, 11 % des mineures, 8,1 % des 18-19 ans et 5,8 % des 20 ans et plus n’avaient pas encore quitté l’API. Les durées moyennes de séjour dans le dispositif, calculées en tenant compte de ces cas de censure à droite, sont donc quel�que peu sous-estimées.


� Dans le cas de ces bénéficiaires d’une API longue, on considère que la sortie s'est produite au terme légal lorsque la diffé�rence entre la durée potentielle (ou durée légale initiale) et la durée effective de perception, en valeur absolue, est inférieure ou égale à six mois. Par suite, on parle de sortie anticipée dès lors que l'allocataire a quitté le dispositif plus de six mois avant la fin de droits et, symétriquement, de sortie après prolongation lorsque la durée effective de per�ception excède de plus de six mois la durée légale initiale.


� Sur cette méthode d’analyse non paramétrique, voir, par exemple, Courgeau et Lelièvre (1989).


� Ce taux (ou risque) de sortie est l’équivalent d’une probabilité conditionnelle : la probabilité que l’épisode d’API prenne fin au cours du trimestre t, sachant que l’allocataire est restée dans le dispositif jusqu’à cette date.


� Trois aspects ont été pris en compte ici : le fait de vivre en couple ou non, la position vis-à-vis du marché du travail et la per�cep�tion du RMI. On parle de sortie vers la vie en couple dès lors que l’allocataire a mis fin à son iso�lement durant au moins trois mois au cours du premier semestre suivant l'arrêt du versement de l'API. Cette règle, à savoir une durée de séjour mini�male de trois mois dans l'état considéré au cours du premier semestre de non-perception, a également été retenue pour déter�miner si la sortie s’est effectuée ou non vers l’em�ploi et s’il y a ou non passage au RMI.


� Les chiffres fournis dans le tableau 5 portent sur les sortantes dont la situation à l’issue de l’épisode d’API a été observée. La proportion de sortantes qui n’ont pu être suivies (celles-ci n’étant plus allocataires de la CAF de Meurthe-et-Moselle) s’élève à 8,6 % chez les mineures et à 10,4 % parmi les autres bénéficiaires.


� Toutefois, si l’on compare les situations à l’entrée et à la sortie du dispositif, on constate que le taux d’emploi a progressé de 6 points chez les mineures (passant de 5,5 % à 11,6 %), soit un peu plus que parmi les 18-19 ans (+ 4 points), alors que le taux observé chez les 20 ans et plus est demeuré stable (une femme sur cinq étant active occupée).


� Sur ce type de modèle, on pourra se reporter à l’ouvra�ge de Cox et Oakes (1984).


� Les mineures et les 18-19 ans ne sont pas caractérisées par des risques de sortie significativement différents.


� S’agissant de la transition vers l’emploi (Modèle 2.1), le rapport des risques estimés pour les mineures et les 20 ans et plus est égal à exp(-0,5458), soit 0,58.


� Pour chacun des 24 mois, les taux d’activité et d’emploi ont été calculés sur l’effectif des sortantes dont la situation est connue (et non pas sur l’échantillon cylindré).
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